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 – 2 – 60335-2-25 Amend. 1  CEI:2005 

AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 61B: Sécurité des fours à micro-
ondes du Comité d'Etudes 61 de la CEI: Sécurité des appareils électrodomestiques et 
analogues. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

61B/298/FDIS 61B/303/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 
 

___________ 

 

 

AVANT-PROPOS 

Dans les différences existant dans certains pays, ajouter le tiret suivant: 

– 7.12: Il est interdit de placer l'appareil dans un meuble muni d'une porte (Japon) 

2 Références normatives 

Ajouter la nouvelle référence suivante: 

CEI 60068-2-6, Essais d'environnement – Partie 2: Essais – Essai Fc: Vibrations (sinusoïdales) 

5 Conditions générales d’essais 

5.3 Modification 

Insérer, après "22.115," sur la deuxième ligne et dans la troisième parenthèse,  "22.116,". 
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60335-2-25 Amend 1   IEC:2005 – 3 – 

FOREWORD 

This amendment has been prepared by subcommittee 61B: Safety of microwave ovens, of IEC 
technical committee 61: Safety of household and similar electrical appliances. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

61B/298/FDIS 61B/303/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table. 

The committee has decided that the contents of this amendment and the base publication will 
remain unchanged until the maintenance result date indicated on the IEC web site under 
"http://webstore.iec.ch" in the data related to the specific publication. At this date, the 
publication will be  

• reconfirmed, 
• withdrawn, 
• replaced by a revised edition, or 
• amended. 
 

___________________ 

 

 

FOREWORD 

Under the differences existing in some countries, insert the following new dash item 

– 7.12: It is prohibited to place the appliance in a cabinet with a door (Japan)" 

2 Normative references 

Add the following new reference: 

IEC 60068-2-6, Environmental testing – Part 2: Tests – Test Fc: Vibration (sinusoidal) 

 
5 General conditions for the test 

5.3 Modification 

Insert, after the two references to “22.115”, in the second and third lines, "22.116".  
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 – 4 – 60335-2-25 Amend. 1  CEI:2005 

7 Marquage et instructions 

7.12 Addition: 

Ajouter les nouveaux tirets suivants: 

– le four à micro-ondes ne doit pas être placé dans un meuble, sauf s'il a été soumis aux 
essais de cette façon. (Le fabricant doit indiquer dans les instructions si le four à micro-
ondes est destiné à être posé librement, encastré ou placé dans un meuble. Les 
dimensions minimales du meuble doivent être données par le fabricant.); 

– pour les fours à micro-ondes qui possèdent une porte décorative supplémentaire, et pour 
les fours à micro-ondes destinés à être utilisés à l'intérieur d'un meuble, les instructions 
d'utilisation doivent indiquer que le four à micro-ondes doit être mis en fonctionnement 
avec la porte décorative ouverte. 

11 Echauffements 

11.2  Addition: 

Ajouter les nouveaux alinéas suivants: 

Les appareils qui peuvent être utilisés à l'intérieur d'un meuble sont placés dans un meuble 
dont les dimensions minimales sont celles données par le fabricant dans les instructions 
d'utilisation, le contre-plaqué utilisé étant celui qui est spécifié pour le coin d'essai. L'appareil 
est placé contre la paroi arrière et contre l'une des parois latérales.  

La porte du meuble est en position ouverte. 

19 Fonctionnement anormal 

Ajouter le nouveau paragraphe suivant:  

19.105 Les appareils à encastrer qui possèdent une porte décorative supplémentaire et/ou 
les appareils destinés à être utilisés à l'intérieur d'un meuble, sont mis en fonctionnement 
dans les conditions de fonctionnement normal, mais avec la porte décorative ou la porte 
du meuble fermée. 

La durée de fonctionnement est la durée maximale autorisée par la minuterie ou la durée 
nécessaire à l'établissement des conditions de régime, la durée la plus courte des deux étant 
retenue. 

22 Construction 

Ajouter le nouveau paragraphe suivant: 

22.116 Les appareils destinés à être installés dans des véhicules routiers, des caravanes et 
des véhicules similaires, doivent résister aux vibrations auxquelles ils peuvent être soumis.  

La conformité est vérifiée par les essais de vibrations spécifiés dans la CEI 60068-2-6 dans 
les conditions suivantes. 
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60335-2-25 Amend 1   IEC:2005 – 5 – 

7 Marking and instructions 

7.12 Addition: 

Add the following new dashed items: 

– the microwave oven shall not be placed in a cabinet unless it has been tested in a cabinet 
(The manufacturer shall state in the instructions whether the microwave oven is intended 
to be used freestanding, built-in or in a cabinet. The minimum dimension of the cabinet 
shall be given by the manufacturer.); 

– for microwave ovens having an additional decorative door, and for microwave ovens 
intended to be used in a cabinet, the instructions for use shall state that the microwave 
oven must be operated with the decorative door open. 

11 Heating 

11.2 Addition: 

Add the following new paragraphs: 

Appliances that can be used when placed in a cabinet are placed in a cabinet with the 
minimum dimension given in the instructions by the manufacturer, the plywood specified for 
the test corner being used. The appliance is positioned against the rear wall and one of the 
side walls.  

The cabinet door is in the open position. 

19 Abnormal operation 

Add the following new subclause:  

19.105 Built-in appliances having an additional decorative door, and/or appliances to be 
used in a cabinet, are operated under normal operation but with the decorative door or 
cabinet door closed. 

The period of operation is the maximum time allowed by the timer or until steady conditions 
are established, whichever is shorter. 

22 Construction 

Add the following new subclause: 

22.116 Appliances for installing in road vehicles, caravans and similar vehicles etc, shall 
withstand the vibrations to which they may be subjected.  

Compliance is checked by carrying out the vibration tests specified in IEC 60068-2-6 under 
the following conditions. 
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 – 6 – 60335-2-25 Amend. 1  CEI:2005 

L'appareil est attaché dans sa position normale d'utilisation sur une table vibrante au moyen 
de sangles placées autour de l'enveloppe. Les vibrations sont de type sinusoïdal, et les 
conditions de sévérité sont les suivantes: 

– la direction de la vibration est verticale; 

– l'amplitude de vibration est de 0,35 mm; 
– la gamme de fréquence de balayage est comprise entre 10 Hz et 55 Hz; 

– la durée de l'essai est de 30 min. 

L'appareil ne doit présenter aucun dommage susceptible de compromettre la conformité avec  
les paragraphes 8.1, 16.3 et les Articles 29 et 32, et les connexions ne doivent pas s'être 
desserrées. 

Annexe AA 
(normative) 

 
Fours à micro-ondes combinés 

 
 

AA.11 Echauffements 

Ajouter le paragraphe suivant: 

AA.11.8 Addition: 

NOTE 101 Lorsque les fours à micro-ondes combinés sont mis en fonctionnement en mode combiné, il convient 
d’appliquer les valeurs limites de la CEI 60335-2-6 pour les appareils fixes et les valeurs limites de la CEI 60335-
2-9 pour les appareils mobiles.  

 

___________________ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

IECNORM.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 IE
C 60

33
5-2

-25
:20

02
/AMD1:2

00
5

https://iecnorm.com/api/?name=6545c9742add671ffc2ef841addb70e3

